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Conseil Municipal du 20 juin 2023

2023-06-05 GUIAN-MESTRAS DEVELOPPEMENT : COMPTE DE GESTION fi COMPTE
ADMINISTRATIF 2022_ AFFECTATION DU RÉSULTAT 2022

L'an deux mille vingt-trois, le vlngt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Étisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille N4AZURIER (arrivée
à 17h32), Corinne GAUIEZ, Mélanle JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PEIT, lacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROC URATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSÉS :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-rEAN a été nommée secrétaire de séance
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Conformément aux articles 1.133-8 et R.133-15 du code du tourlsme et R.2231-46 du Code Général

des Collectivités Territoriales, le budget de I'EPIC (Etablissement Public Industriel et Commercial)
Gujan-Mestras DÉVELoPPEMENT doit être soumis, après délibération du Conseil dldministration, à

l'approbation du Conseil Municipal.

Le compte de gestion, le compte administratif, ainsi que l'affectation du résultat de l'exercice
budgétaire 2022 ont été présentés lors du conseil d'administration de Gujan-Mestras
DEVELOPPEMENT le 13 juin dernier.

La clôture des comptes 2022 de Gujan-N4estras DEVELOPPEMENT fait apparaître :

S'agissant de la section d'exploitation, un résultat excédentaire de 140 069,99 €,
s'expliquant par :

Un taux d'engagement des dépenses à hauteur de 91,38 %o, soit un montant de 1 197 510,33 €
répartis comme suit :

- Chapitre 011 Charges à caractère général :

- Chapitre 012 Charges de personnel :

- Chapitre 65 Autres Charges de gestion courante :

- Chapitre 66 Charges Financières :

- Chapitre 67 Charges exceptionnelles :

- Chapitre 69 Impôts sur les bénéfices et assimilés :

- Chapitre 042 Opérations dbrdre :

583 8s0,98 €

581 200,00 €

t 094,73 €.

297,t5 €

2 150,54 €

5 664,00 €

23 252,93 €

Un taux d'engagement des recettes à hauteur de 102,07 o/o, soit un montant de 1 337 580,32 €
répartis comme suit :

Recettes hors subvention :

- Chapitre 70 Vente de produits et prestations '. 72t 725,37 €-

- Chapitre 75 Autres produits de gestion courante : 339 207,80 €

- Chapitre 013 Atténuation de charges : 30 600,57 €

- Chapitre 077 Produits exceptionnelles (hors subvention ville) : 8 116,33 €

- Résultat reporté de l'exercice antérieur : 170 750,25 €

La subvention votée par le conseil munlclpal pour un montant de 182 180 €, prévue au budget
primitif a été sollicitée eî 2022 à hauteur de 36,8 o/o pour un montant de 67 180 €.
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S'agissant de la section d'anvestissement, le rêultat, excâlent de LL 268,24 C,
s'explique par :

Un taux d'engagement des dépenses à hauteur de 30,66 %, soit un montant total de 15 038,88 €
répartis comme suit :

- Chapitre 20 Immobilisations incorporelles : 2 377 ,43 C

- Chapitre 21 Immobilisations corporelles : 9 607 ,26 €

- Résultat reporté de l'exercice antérieur : 3 054,19 €

Un taux d'engagement des recettes, à hauteur de 53,63 yo, soit un montant de 26 307,12 € répartis
comme suit :

Chapitre 1068 Excédent de fonctionnement cap. : 3 054,19 €

Chapitre 40 Opérations d'ordre : 23 252,93 €

Ces éléments comptables sont retranscrits dans le compte administratif lequel est
conforme aux écritures du compte de gestion 2022 établi par Monsieur le Trésorier
Principal d'Arcachon, comptable assignataire de Gujan-Mestras DEVELOPPEMENT,

Affectation du résultat 2022 :

SECNON DE FONCTIONNEN4ENT SECTION DlNVESTISSEN4E NT

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Excédent reporté
R002 = 140 069,99
€

Excédent reporté

R001 = 11 268,24€

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir :

./ approuver le compte de gestion et le compte administratif 2022 de Gujan-Mestras
DEVELOPPEMENT

/ approuver l'affectation du résultat 2022

DÉcrsroN DU coNsErL MUNrctpAL : ADoprÉ À Ln MAronrrÉ
POUR : 27
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC) - (Tony
LOURENÇO)
ABSTENÏONS:O
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-lYestras, les jour, mois et an que dessus.

Marie-
Mai

Publié

MéIanie JEAN.JEAN
Secrétaire de séance
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